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Cabinets d’avocats, de conseils d’audit et de comptabilité 
 

Plan de la fiche 

i. les cabinets d’avocats 

ii. les cabinets d’experts comptables 

iii. les cabinets d’audit 

iv. les cabinets de recrutement 

v. autres cabinets de conseil 

 

Séoul regroupe comme toutes les mégapoles internationales, un parterre impressionnant de cabinets 

d’expertise et de services dans de nombreuses spécialités. On pourra donc trouver les principales 

enseignes internationales mais aussi des cabinets locaux habitués à travailler pour le compte de clients 

étrangers. Nous indiquons ci-après les cabinets francophones ou anglophones. 

 

I.  LES CABINETS D’AVOCATS 

 

Pour le cas des PME venant s’installer en Corée, il est avant tout nécessaire de bien choisir dès le début 

son cabinet d’avocat. Celui-ci prendra en charge les procédures de déclaration de l’entité légale, suivra 

votre dossier et pourra vous assister en cas de problème ou de litiges. 

De par son large domaine d'expertise et son expérience, un bon avocat saura également comprendre vos 

préoccupations, vous expliquer simplement les contraintes locales et vous apporter un point de vue à ne 

pas négliger. 

 

 Kim & Chang Law Offices 
C’est une institution en Corée et résume presqu’à elle seule le secteur des cabinets d’avocats de Séoul. 

Une référence donc, bénéficiant d’un large réseau mais qui facture en conséquence ses prestations. Tous 

les grands groupes y sont clients,  mais une PME devra précisément définir son besoin avant la première 

rencontre. La présence de Philippe Li, francophone et accessoirement Président de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie française peut s’avérer utile. philippeli@kimchang.com, www.kimchang.com, 

02-3703-1380. 

 

 Shin & Kim 
C'est l’un des cabinets de référence. Il se spécialise dans le service juridique cherchant aboutir à un 

résultat concret à moindre coût. Philippe Shin, francophone et accessible, pourra personnaliser 

l’orientation. pjshin@shinkim.com, www.shinkim.com, 02-316-4114 

 

 

II.  LES CABINETS D’EXPERTS COMPTABLES 

 

Dans le cas de structures légères, il ne nous semble pas nécessaire de faire appel à de gros cabinets mais 

plutôt de repérer dans une localisation proche, un petit cabinet local au sein duquel on pourra trouver un 

comptable anglophone et négocier d’une manière plus flexible la formule adéquate. 

 

III.  LES CABINETS D’AUDIT 

 

On retrouve évidemment ici quelques enseignes internationales en JV locales qui proposeront outre l’audit, 

leur expertise dans des domaines tels que la comptabilité, la fiscalité et le conseil financier. Les 

interlocuteurs sont anglophones et sont rodés aux standards internationaux. 

 Deloitte Anjin 02-6676-2401 

 Samil Pricewaterhousecoopers 02-709-0598 
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IV.  LES CABINETS DE RECRUTEMENT 

 

Pour recruter vos collaborateurs, rien ne vaut mieux que le bouche à oreille au sein de la communauté 

d'affaires ou les petites annonces postées sur Internet. Cependant, pour des profils bien spécifiques on 

pourra s’orienter vers des cabinets de recrutement internationaux. 

 

 Adecco 02-6000-3814 

 

 Korn Ferry 02-399-7475 

 

 KK Consulting 
kkkim@kkconsulting.com 

 

 

V.  AUTRES CABINETS DE CONSEIL 

 

 Cofacerating  
Renseignement de notoriété des sociétés en Corée du Sud. 

02-2198-2192 

 

 Central International Law Firm 

Propriété Intellectuelle. 

02-735-5621 

 

 Asiance 
On line marketing 

02-775-0764 

 

 Libra Conseils 
02-2082-5326 
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